
 
 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
DU 11 DÉCEMBRE 2024 À 16 H 

 
Projet d’ordre du jour 

 
 

 

1. Bienvenue par monsieur le préfet, constatation du quorum et ouverture de la séance 
 

 
 

2. Adoption de l'ordre du jour 
 

 
 

3. Constatation de la signification de l'avis de convocation 
 

 
 

4. Renouvellement du plan d’entretien du logiciel ESRI pour un montant 61 760 $ plus les 
taxes applicables : autorisation (Document 4) 

 

 
 

5. Appréciation des risques – Mandat à la firme Géolocation A. G. relativement à 
l’arpentage de l’élévation des rez-de-chaussée de 657 résidences exposées dans les 
MRC d’Argenteuil et de Deux-Montagnes pour un montant maximal de 38 505 $, plus 
les taxes applicables : autorisation (Document 5) 

 

 
 

6. Clôture ou ajournement de la séance 
 

 


